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Documents soustraits 
Un. rédacteur du Temps a interrogé t un 

magistrat du parquet » au sujet des dépèches 
échangées entre MM. Clémeoceau et Cornélius 
Herz, dépêches qui ne figurent point au dos-
si«r et que M« Barboux aurait réclamées. Le 
magistrat du parqueta protesté énergiquement 
contra cette allégation. « Aucune pièce n'a été 
distraite du dossier. Les télégrammes auxquels 
on fait allusion existent dans l'état où M. 
Clément les a saisis, et ils sont aux mains du 
présideut de la Cour d'assises, avec tout le 
dossier. Ces dépêches constituent, d'ailleurs, 
dit pièces sans importance. » 

Nous ne sarons quel est le magistrat du 
parquet auquel le Temps s'est adressé et s'il a 
quelque qualité pour protester contre la nou-
velle que nous avons donnée il y a quelques 
jours, mais un fait est certain, c'est que M. 
Cornélius Herz a adressé à divers personnages 
importants des dépêches comminatoires, et 
que ces dépèches ne figurent pas au dossier. 
M. Ch. de Lesseps les a vainement réclamées, 
dans l'intérêt de sa défense, et il a pu dire 
■ans être contredit par le président des assises 
ou l'avocat général : t J'ai signalé à l'instruc-
tion, depuis trois mois, les moyens de les re-
trouver, mais on ne les a pas retrouvées. Il y 
en a pourtant un paquet énorme et j'ai expli-
qué combien j'en aurais besoin pour ma dé-
fense. Elles ont été connues au ministère, à 
Il direction des postes. On les a conservées au 
œoiûs un certain temps. » 

Ce sont ces dépèches que l'instruction aurait 
dû chercher et trouver. Ce sont elles qui 
manquent au dossier. Libre au magistrat du 
ftmpj, qui ne [es a pas \aes^ je ies déclarer 
sans importance. 

PALAIS - BOURBON 
Séance du iO mars 

Suite de la discussion d'un projet de loi re-
latif aux Caisses d'épargne. 

La Chambre avait renvoyé à la Commission 
u" amendement tendant à élever de 1,000 à 
-.000 fr. le maximum du compte ouvert à cha-
îne déposant. 

La Commission adopte provisoirement cette 
«ugineniation, mais en spécifiant que pour les 
nouveaux versements le chiffre de 2,000 fr. se-
rait diminué de 100 fr. chaque année jusqu'à ce 
qu'il eût été ramené à 1,500 fr. 

Par conséquent, cinq ans après la promul-
gaiion de la loi, le maximum du compte ou-
T9rt * chaqu« déposant serait définitivement fixé 
â ce dernier chiffre. 

telle combinaison a élé ratifiée par la Cham-bre. 

_ L'interpellation de M. Turrel sur la politique 
«Monique viendra lundi. 

L«ministres des affaires étrangères st du 
c°mmerce prendront part au débat. 

lls déclareront ne pas croire qu'il y ait li»u 

de réviser les tarifs, mais conserver toute li-
berté d'action pour les changements nécessités 
par des considérations différentes de celles exis-
tant actuellement. 

SÉNAT 
La commission des finance» a entendu M. 

Boutin, directeur des Contributions directes. 
Elle s'est occupée ensuite des impôts sur 

les pianos, les livrées et les vélocipèdes. 
Elle paraît hostile aux deux premiers et 

favorable au dernier. 
Quant à l'impôt sur les opérations de 

Bourse et à la réforme des patentes, la com-
mission est en principe favorable. 

Elle a seulement l'intention d'introduire 
dans le projet des modifications de détail. 

 «■»» 

Le procès de corruption 
Audience du 10 mars 

Ee» témoin» 
Le premier témoin appelé est l'expert Flory. 

Il charge, avec une certaine passion, M. de Les-
seps et les administrateurs du Panama, et 
s'attire de M* Barboux d'assez mordantes ré-
pliques. 

M, Robert Tbierrée 

C'est dans ses bureaux qu'ont été saisis les 
talons de chèques. 

Reinach avait libellé lui-même certains chè-
ques et avait inscrit les initiales des bénéfi-
ciaires au talon. 

sa. Emmanuel Propper 
Est allé toucher le fameux chèque de trois 

millions à la Banque de France. 
H» Boudeleuv 

Ancien député, dépose sur le changement 
d'altitude deM. Sans-Leroy lors du vote relatif 
au Panama. 

11. Salis. — Incident 
Me Las-Cases lui demande si le président 

Carnot n'a pas été mis au fait des scan-
dales. 

R. —J'ai entendu M. Yves Guyot direqu'un 
jour il avait vu M. Constans mettre la main 
sur un portefeuille et déclarer qu'il allait re-
mettre au Président de la République une liste 
de plus de cent noms de gens, — le mot de dé-
putés ne fut pas prononcé, — ayant tripoté 
dans le Panama. 

A la demande de la partie civile, le président 
enjoint à M. Salis de ne pas s'écarter, l'incident 
devant être ultérieurement poursuivi avec un 
autre témoin. 

H. Chantagrel 
Le témoin affirme que le sieur Soaligon lui 

a fait les ouvertures de la part de M. Ch. de 
Lesseps qui oppose la dénégation la pins ab-
solue. 

M. Claude Bateau 
En sa qualité de garçon de bureau, intro-

duisait les visiteurs chez M. Marius Fontane 
et lui remettait les plis sans en avoir connais-
sance. 

M. Eugène Bustert 
Garçon de bureau à la banque Propper, a 

touché le chèque Anlonin Proust. 
M. Stépbane 

Employé à la banque Propper, fournit des 

détails sur le concours qu'il a prêté à M. de Rei-
nach. 

Le présiden t. — Ne vous dit-il pas de plier 
la liste écrite par vous, de la mettre à l'adresse 
de M. Clémeoceau et de la porter vous-même 
à son domicile ? 

R. — Oui. Arrivé à l'appartement de M. 
Clémeoceau, j'ai remis la lettre à la domes-
tique. 

SI. Deichampi 

M. le président. — Expliquez-vons sur la 
saisie faite chez vous de papiers déposés par 
Arton. Dans quelles circonstances ont-ils été 
laissés ? 

R. — Il les a laissés pliés dans une facture 
oubliée. 

La défense oppose à cette déclaration du té-
moin sa déposition de l'instruction qui est ab-
solument contraire. 

II. Floquet 
Sur interpellation de M. de Lesseps qui, 

semblant le considérer comme un accusé, de-
mande au témoin s'il reconnaît avoir fait faire 
des démarche auprès de lui par Arton, Flo-
quet oppose un démenti absolu. 

Selon lui, les fonds secrets étaient bourrés 
comme le sac d'un Rotschild. 

M. Ch. de Lesseps. — Puisque l'état des 
fonds secrets était si brillant au ministère de 
l'intérieur, comment se fait-il que vers la fin 
de 1887, Vlasto ait dû avancer cent mille 
francs, puis cinquante mille au gouvernement? 
Comment se fait-il encore que l'état des fonds 
du ministère de l'intérieur fut tel qu'il ait dû 
faire cette avance qui lui a été remboursée 
pour cent mille francs seulement, longtemps 
après, par les trois caisses, du ministère de 
l'intérieur, du ministère des affaires étrangères 
et du ministère de la guerre. 

Quant aux cinquante mille francs, l'instruc-
tion a établi qu'ils n'avaient pas été remboursés 
à Vlasto. 

Comment, si la caisse était si bien garnie, 
n'avait-on pas remboursé M. Vlasto ? 

A la question si nettement posée, M. Flo-
quet répond avec le plus visible embarras.-

M. Floquet. — Vous rappelez là des faits 
qui appartiennent à une administration et à 
une présidence antérieures, ces faits remontent 
au ministère de M. Rouvier. 

M.'Ch. de Lesseps. — M. de Reinach a rem-
boursé sur les fonds du Panama pour le mi-
nistère de M. Floquet, en 1888, les cinquante 
mille francs avancés à l'administration précé-
dente, à la fin de 1887. 

M. Floquet. — Est-ce qu'on m'a parlé de 
l'état des fonds secrets du ministère anté-
rieur ? 

Incident 

A ce moment l'explosion des murmures §t 
des protestations est sijviolente, si unanime, 
que le président ordonne l'expulsion du public. 
Les gardes sont impuissants à l'opérer de 
prime abord. Après un temps fort long, ils 
l'exécutent entin au milieu des cris et des 
sifflets. 

Plus ému qu'il n'est possible de le dire, M. 
Floquet continue ainsi : 

— Les fonds secrets sont régis par les mi-
nistres qui en ont l'administration et qui ren-
dent compte seulement au Président de la 

République. Vous ne pouvez demander le 
paiement au ministre de 1888 des dettes an-
térieurement contractées. 

Personne au monde ne m'a dit que snr les 
fonds secrets de M. Rouvier il y eut un déficit 
ou une dette quelconque à payer. 

M. Ch. de Lesseps. — Je proteste en pré-
sence du témoin de façon solennelle. J'ai rap-
porté fidèlement la vérité des faits et de tous 
les détails. Je n'en retranche rien. Tout ce 
que j'ai affirmé, je l'affirme encore. 

L'impression produite par les faux-fuyants 
de M. Floquet, par son attitude pénible en 
présence de la clarté des allégations de M. de 
Lesseps est évidente pour tous. 

M' Barboux. — M. le président veut-il me 
permettre de donner lecture à M. Floquet des 
paroles prononcées par lui à la Chambre, vi-
sant la répartition des fonds du Panama : 

« J'aurais poussé la candeur un peu loin si 
j'avais pu me figurer que, dans la répartition 
du fonds spécial destiné à la publicité des 
journaux et régulièrement touché par eux, les 
influences politiques ne s'exerceraient pas, et 
si, m'enfermant dans une indifférence qui eût 
été une véritable abdication, je n'avais pas, au 
moyen des informations que j'ai recherchées 
et des communications qui m'ont été sponta-
nément faites, observé et suivi d'aussi près 
que possible cette répartition, non pas au 
point de vue commercial qui ne me regardait 
pas, mais au poiut de vue politique qii inté-
ressait l'Etat. » 

Quelles sont les informations que M. Flo-
quet a recherchées? 

M. Floquet. — - Mais mon cher collègue et 
confrère, en balbutiant la phrase que vous 
m'opposez et que vous trouvez très bien faite, 
est une phrase un peu énigmatique et qui m'a 
fait beaucoup de tort. 

Je puis même expliquer en deux mots toute 
la phrase : 

On a tout à fait exagéré ce que je voulais 
dire, on m'a accusé pour ce mot de surveil-
lance que d'avoir présidé à la distribution des 
fonds destinés à la presse. 

A ce moment j'étais ministre, au plus fort 
de la lutte contre la faction qui avait introduit 
contre la République les grosses manifesta-
tion à coup d'argent. 

On me conseilla alors de trouver d'où venait 
l'argent et je m'efforçai de le faire. 

J'ai fait diverses surveillances quand l'é-
mission du Panama fut votée, et que la liste 
de répartition fut préparée entre les journaux. 
Je fus préoccupé à la pensée de la distribution 
de plusieurs millions aux journaux. Je me 
demandais si les millions n'iraient pas grossir 
la thèse des adversaires de la République. 

J'ai fait faire des recherches ministérielles 
quels avaient été les attributions et pour con-
naître si la Compagnie avait eu la volonté de 
servir telle ou telle faction politique. 

J'ai ensuite des communications sponta-
nées. 

On est venu chez moi effrayé de ce qui se 
disait. 

Je me suis informé alors de source sûre, on 
m'a dit: Vous trompez-vous. 

Il n'y a aucune espèce de distribution poli-



tique. Il n'y a qu'une distribution commerciale 
til on me produisit une liste non de personnes, 
mais de journaux républicains. Je ne vis pas 
celle de» autres journaux. 

J'ai rendu la liste sans ajouter ni un mot, 
ni une réflexion. L'entrevue avait k peine duré 

trois minutes. 
M' Barboux. — Cette déclaration est sensi-

blement différente de celle qu'a fait M. Floquet 
devant la Commission d'enquête et pour le 
prouver le défenseur relit la fin de la décla-
ration. 

M. Floquet plus nerveux que jamais répoad 
alors : 

« Je m'arrête, je n'ai à donner ni un nom 
ni une indication sur des secrets confiés au 
ministre de l'intérieur.» 

M. Boullay pose cette question bien gênante 
pour M. Floquet : 

— Connaissez-vous Arton ? 
M. Floquet. — Je l'ai vu trois fois. 
M* Boullay à M. de Lesseps. — Arton est-il 

bien venu vous trouver de la part de M. Flo-
quet? 

M. de Lesseps. — Oui, absolument. 
Cette dernière question est posée à îi. Flo-

quet et le cioue sur place, sans qu'il puisse 
faire autre chose que de se retrancher derrière 
le secret professionnel. 

— Avez-vous eu communication des dépê-
ches envoyées par Cornélius Hen a M. Rei-
nach? 

if. Floquet, très embarrassé : 
« C'est en vertu de la loi de sûreté générale 

qui donne an ministre le droit d'ouvrir tontes 
les dépêches qu'on lui transmet, mais c'est 
sur ce point qu'il doit le plus garder le secret.» 

Impossible de rendre l'effet produit par cette 
déclaration qui a vraiment frappé de stupeur. 

C'est au milieu d'une extrême surexitation 
qu'il quitte la barre et va s'asseoir sur un des 
bancs réservés aux témoins. 

Clémenceau et Freyclnet 

Pendant plus de deux heures, ces deux hom-
mes politiques sont restés à la barre dans l'o-
bligation d'expliquer leur conduite et passés 
au crible par M. de Lesseps et les avocats. 

M. Clémenceau a en partie confirmé, en par-
tie nié les affirmations de M. de Lesseps. 

Il a cherché à montrer qu'il avait rompu 
avec Herz, lors du versement des 600,000 fr., 
mais sur ce point M* Barboux lui a opposé une 
lettre en contradiction absolue avec son dira. 

Il a dû se rendre à l'évidence en ce qui con-
cerne sa démarche avec M. Ranc chez Freyci-
net pour amener de Lesseps au versement des 
douze millions, et l'employé de banque Sté-
phane a énergiquement maintenu qu'il avait 
porté chez lui la lettre et la liste complète des 
bénéficiaires de chèques dressée par le baron 
de Reinach. 

Enfin, il a laissé échapper ce mol qu'il faut 
retenir que Reinach lui avait dit en le quittant 
la dernière fois qu'il saurait s» soustraire à une 
comparution en justice. 

Il y aurait certainement beaucoup à dire 
sur cette déclaration dont on appréciera l'im-
portance. 

Après M. Clémenceau, M. de Freycinet est 
venu en quelque sorte plaider les circonstan-
ces atténuantes. 

Lui aussi a confirmé la démarche faite par 
MM. Clémenceau et Ranc et il a dû reconnaître 
la façon dont il était intervenu auprès de M.de 
Lesseps pour l'allocation de douze millions 
exigée par Reinach. 

La seule atténuation qu'il ait en quelque 
*orte sollicitée de M. de Lesseps, c'est qu'il 
déclarât que l'on ne saurait moralement lui 
imputer la remise de fonds faite à Reinach à la 
suite de son intervention. 

C'est sur cette déposition que l'audience a 
été levée à six heures. 

Nous renonçons à dépeindre l'agitation qui 
s'est produite à la suite de ces dépositions ca-
pitales qui rendront mémorables l'audience de 
ce jour. 

UHE NOTE D'AITON 

A la suite de l'incident soulevé à la première 
audience de la Cour d'assises par M" Danet, 

avocat de M. Sans-Leroy, il a été question des 
papiers saisis à la société de dynamite et chez 
M. Deschamps, ami d'Arton. 

La communication, qui en a été demandée, a 

été faite hier. 
On y a relevé une trenlaiue de noms de sé-

nateurs, députés, journalistes, fournisseurs et 
autres, en regard de chacun desquels se trou-
vent un ou plusieurs chiffres, suivis de carac-
tères hiéroglyphiques. Arton avait l'habitude 
d'écrire toutes ses notes en caractères pouvant 
être compris de lui seul. 

INFORMATIONS 

LES PROCHAINES ÉLECTIONS 

Le gouvernement accepte l'amendement de 
M. Trouillot d'après lequel aucune élection 
n'aurait lieu à partir de la promulgation de la 
loi sur les circonscriptions électorales. 

Cet amendement, qui aurait un caractère 
rétroactif, viserait les sièges actuellement va-
cants. 

RÉGIME DES BOISSONS 

M. Chiché interpellera le ministre des fi-
nances sur les motifs qui l'ont déterminé à 
accepter la disjonction et la non incorporation 
de la réforme des boissons dans le budget de 
1893. 

LES DÉPÊCHES DE CORNÉLIUS 

Aujourd'hui, M. de Lamarzelle interpellera 
sur la disparition des dépèches comminatoires 
adressées par Cornélius LTerz à M. de Lesseps 
et demandera qu'elles soient rétablies au dos-
sier du procès de corruption. 

CONSEIL D'ETAT 

Un contribuable a soumis au Conseil d'Etat 
la question des indemnités que s'attribuent les 
conseillers municipaux de Paris. Le Conseil 
d'Etat a rejelé le recours comme non recevable 
pour défaut de qualilé. Mais le commissaire 
du gouvernement a cité un arrêt de la Cour 
des comptes interdisant aux conseiller» muni-
cipaux les allocations par abonnement. 

LES CORROMPUS DU PANAMA 

Du Voltaire : 
« Il est, à coup sûr, deux des accusés dont 

on peut prévoirie sort; j'ai nommé MM. 
Baïhaut et Sans-Leroy : très certainement, ils 
seront condamnés au maximum qui n'est que 
de cinq années d'emprisonnement ; car si la 
peine de mort châtiait ces crimes, le jury au-
rait le devoir de l'appliquer à ces odieux per-
sonnages. 

» Pour l'homme qui, ayant eu l'honneur de 
représenter son pays et d'occuper les plus 
hautes fonctions de l'Etat, a abusé de sa si-
tuation et de son influence pour trafiquer de 
son mandat, pour vendre sa conscience, pour 
trahir la confiance sacrée de ses concitoyens, 
pour ce lâche, pour ce criminel, il nepeutêlre 
de pitié. 

» El l'atlilude de Baïhaut, au cours de son 
interrogatoire, n'est pas faite pour concilier 
les sympathies du plus indulgent ou du plus 
faible. » 

Au CONSEIL MUNICIPAL DE JÏÎMES 

Dans sa dernière séance, le conseil munici-
pal de Nîmes a adopté par 17 voix contre 10 
un vœu tendant k allouer une somme de 12,600 
francs par an aux conseillers pour frais de re-
présentation. 

Le conseil a également émis un vœu en fa-
veur du rétablissement du scrutin de liste pour 
les élections législatives. 

UN GRAND ÉVÉNEMENT 

Il nous vient de Vienne une nouvelle bien 
étrange. 

Si ce qu'on dit se réalise, il y aura de grands 
changements, non seulement dans la politique 
intérieure de l'Autriche , qui passerait aux 
mains du parti clérical, mais encore dans la 
politique extérieure de la monarchie austro-
hongroise. 

L'archiduc Charles-Louis et ses fils ne se 
sont jamais consolés de 1866; ils sont restés 
les partisans d'une entente avec la Russie. 

Patriotisme el Fraoc-îiaçoBoerie 
Sous ce litre, la Libre Parole a publié, ré-

cemment, un article qui est eu traiu de faire 
son tour de France. 

On y raconte qu'en 1886, dans une séance 
de la loge de Vincennes, le grand expert avait, 
aux applaudissements des assistants, démontré 
l'intérêt de la France et de la Franc-Maçon-
nerie à ce que l'Alsace-Lorraine demeurât alle-
mande. 

Un grand nombre de journaux ayant protes-
té, la Franc-Maçonnerie avait essayé d'en pal-
lier l'effet en ayant recours à un plébiscite. 

La question fut ainsi posée aux 409 loges de 
France : 

« La loge de ., approuve-t-elle la délibéra-
lion de la loge le Globe, de Vincennes, qui a 
étudié et approuvé, daus sa séance du 3 sep-
tembre 1886, les motifs devant faire désirer à 
la France, à la Franc-Maçonnerie surtout, que 
l'Alsace-Lorraine demeure allemande? » 

Sur les 409 loges, six seulement blâmèrent 
les Francs-Maçons de Vincennes. 

La Presse ajoute les réflexions suivantes : 

« On a dit qe le mot « impossible » n'était 
pas français. 

» Et, pourtant, il est impossible que les 
faits se soient accomplis comme on les ra-
conte. 

» Il est impossible que la presque unani-
mité des vingt-cinq mille adeptes ait adhéré à 
celle négation monstrueuse de l'honneur uatio-
dal el de la pall ie française. 

» Il est impossible qu'il s'y trouve autant 
de fous dangereux, de misérables incons-
cients. 

» Autrement.il faudrait conclure que les di-
recteurs du maçonnisme ne sont rien moins 
que Francs, et qu'ils reçoivent secrètement de 
Berlin leur mot d'ordre. 

» Il faudrait sommer le gouvernement d'é-
craser sans pitié cette vermine sacrilège, com-
plice avérée de l'ennemi national. 

» 11 faudrait prendre les noms de tous les 
traîtres et fustiger, de main de peuple, l'un 
après l'autre, au pied de la statue de Stras-
bourg, dans leurs oripeaux de Courlille, tous 
ces philanthro-pleutres. 

» Mais non ! je le répète, il a certainement 
été impossible à des Français d'être aussi vils, 
aussi serviles, aussi odieusement imbéciles, 
aussi lâches. 

» Et la Franc-Maçonnerie française tout en-
tière va se lever pour démentir catégorique-
ment, avec une légitime colère, l'abominable 
calomnie. 

» Mais qu'elle se hâte, ou, comme en toutes 
les révolutions, il sera trop tard I » 

Nous croyions, nous anssi, qu'il était impos-
sible que des Français fussent aussi vils, 
aussi serviles, aussi odieusement imbéciles, 
aussi lâches I 

Nous pensions que la Francs-Maçonnerie 
française tout entière se lèverait pour démentir 
catégoriquement ces informations. 

Il n'en a rien été. 11 y a dix jours déjà que 
cet article a été publié, et ca démenti que no-
tre cœur de Français nous faisait désirer n'est 
pas venu encore. Aucun Franc-Maçon, aucun, 
n'a protesté. 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, le 10 mars 1S93. 

Le marché est dans de meilleuresdisposilions 
aujourd'hui. On attribue l'amélioration des 
rentes et valeurs françaises à la reprise dont 
bénéficient les fonds étrangers et à l'appro-
che du coupon à détacher sur le 3 0/0 lequel 
remonte à 97.97. Le 4 1/2 reste à 106. 

La Banque de France est en progrés à 3,915. 
Le Crédit Foncier est très ferme à 986. L'as-
semblée générale des actionnairesesl annoncée 
pour le 1er avril. On sait par le bilan de fin 
d'année que les résultats obtenus sont satisfai-
sants. La Société Générale se maintient au 
comptant à 475. Il est à prévoir que les 6.25 
du solde du coupon de 12.50 seront prompte-
ment regagnés étant donnée la progression des 
bénéfices. 

Le Crédit Lyonnais reste en ferme tendance 
à 775 fr. 

Le Comptoir National d'Escompte conserve 

le cours de 497 fr. La comparaison du bilan 
de 1892 avec celui de 1891 fait ressortir des 
augmentations notables dans les chiffres des 
portefeuilles français el étrangers en faveur du 
dernier exercice. 

Les Fonds Autrichiens sont toujours très 
tenus. La récente émission de l'Emprunt or 
4 0/0 a élargi et raffermi le marché de ce fonds 
d'Etat qui par ce temps d'abondance d'argent 
offre un placement particulièrement avanta-
geux, surtout à la veille d'un coupon de 2 0/0 
qui se détache le 1" avril prochain. 

Les Chemins Economiques valent 425 fr. 
Ch. HEVMAN et C°, 

16, rue du Quatre-Septerubre, Paris. 

Chronique Locale 
ET DE L'OUEST 

BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE DU II VIARS 

Observations de M. DAVY, opticien 
Place de la Bilange, 25, Saumur. 

Heures. Baromètre. Thermomètre. 
Hier soir, à 5 h +12° 
Ce matin, à U h. -f- 4» 
Midi, 765 7m + 15» 
Hausse » 7m 

Baisse » 7m 

Température minimade la nuit -f- 1° 

ÛN SCANDALE 

La Libre ■ Pensée de Saumur et ia 
pornographie 

Une infâme brochure, d'une pornographie 
qui dépasse toute idée, circule actuellement 
dans notre ville. 

Elle a été éditée à Saumur à l'occasion du 
banquet donné par la Libre-Pensée le 20 dé-
cembre 1892 et porte le nom de l'imprimeur. 

Nous nous refusons à décrire les abomina-
bles gravures qui l'émaillent, mais nous dé-
nonçons l'infamie à qui de droit, d'une part, le 
procureur de la République qui ne voudra pas 
se reidre complice en ne poursuivant pas 
l'auteur de celte monstruosité, d'autre part 
l'éditeur lui-même qui, si, par malheur, son 
libelle tombait entre les mains d'un enfant, ris-
querait fort de se faire vigoureusement frotter 
les oreilles par les pères de famille révoltés. 

Le discours prononcé au banquet par le pré-
sident ou vice-président de la Libre-Pensée 
figure dans la brochure el en forme le texte; 
l'outrage à la religion et aux mœurs s'y étale 
à chaque mot. 

Quel est ce président ou vice-président? 
Il n'a pas le droit de garder l'anonyme, car 

on lui attribue une part d'influence considé-
rable dans les affaires de la politique locale. 

Les dessins sont d'une impudeur scanda-
leuse. 

Quel est le coquin, le misérable, l'infâme 
qui a osé user de son talent (?) pour de telles 
horreurs ? 

Tout le monde le nomme et l'on s'effraie à 
la seule pensée qu'il puisse être appelé à don-
ner des leçons à la jeunesse. 

Mais ces gens-là se cachent; ils ont honte de 
ce qu'ils font. 

Nous ne tarderons cependant pas à les con-
naître, car le procureur ne peut se refuser à 
mettre sa police sur pied pour les découvrir. 

UN PÈRE DE FAMILLE. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant des 
suites données à ce scandale sans précédent à 
Saumur. 

Perception de Saumur 

Il est rappelé aux contribuables qui se li-
bèrent de leurs impôts par acomptes, que 
leur premier paiement doit être effectué avant 
le 30 mars en raison des versements à faire, 
aux diverses caissas publiques, pour le pre-
mier trimestre de 1893. 

AvertlMement «ai électeur» 

Il est presque certain que les élections légis-
latives qui devaient se faire au mois d'octobre 
se feront, par anticipation, soit dans les der-
niers jours de juillet, soit dans les premiers 
jours d'août. 

Nous en avertissons les électeurs pour qu'ils 
se préparent. 



Conseil Municipal 

L'abondance des matières nous oblige à re-
mettre à lundi le compte-rendu de la séance 
j hier soir an Conseil municipal. 

Disons cependant que M. Coutard a été élu 
^crélaire pour la session et q :e le projet du 
marché couvert est renvoyé à l'étude. 

Qoaat au kiosque, il sera élevé sur l'em-
placement de l'ancien. 

Bal do bienfaisance 

lt Comité a l'honneur de rappeler aux invi-
tés que l'ouverture du bal aura lieu, ce soir, 

a
 10 heures précises, dans le foyer du théâtre 

(entrée parle péristyle). 
Les personnes qui se présenteront au con-

trôle devront être munies de leur carte. 
Lis invités qui n'auraient pas versé leur 

souscription pourront en payer le montant en 
entrant au bal. 

La carte est rigoureusement personnelle et 
donne le droit d'entrée à l'invité et aux dames 
et demoiselles de sa famille. 

Les jeunes gens doivent avoir une carte per-
sonnelle. 

L'entrée et la salle du bal seront chauffées 
tt splendidement décorées. Les organisateurs 
ont assuré le service du vestiaire et du buffet. 

LES MEMBRES DU COMITÉ. 

I.e concert de 1* < Harmonie > 

L'abondance des matières nous oblige à 
remettrai lundi un compte-rendu détaillé d'un 
de nos collaborateurs sur le concert de Y Har-

monie Suumvroise. 

Vu Ivrogne peu commode 

Hier, dans l'après-midi, la policea dû expul-
terdu débit de M. Alzon, rue de la Petite— 
Bilange, où il faisait du scandale, un raccom-
modear de faïence bien connu parla ville. 

Cet individu qui vociférait des injures contre 
la France el les Français et appelait les Prus-
sieos a la rescousse a été conduit au violon, 
d'où il est sorti ce matin assez penaud, avec un 
procès-verbal pour ivresse. 

Le repos du dimanche 

Nous savons qu'un grand nombre d'employés 
de noire ville sont décidés à suivre l'exemple 
de leurs confrères d'Angers et à réclamer un 
pende repos le dimanche. Nous ne pouvons 
que les engager à persévérer dans cette voie et 
» s'organiser le plus rapidement possible. 

Dès qu'une réunion pourra être provoquée, 
des démarches seront faites auprès de M. de 
Villiers, qui a si pratiquement traité la ques-
tion à Angers, pour qu'il veuille bien venir à 
Saumur faire une conférence à ce sujet. 

La température 

Labbé Fortin annonce des perturbations. 
On fera bien, dit-il, d'attendre le passage de 

cette bourrasque pour la taille des vignes ; rien 
ne presse. Il y aura nn faible abaissement de 
»>température ; de faibles gelées sont à crain-
dre, peut-être des neiges dans les parties éle-
WS, ou de grands brouillards qui donnent 
l'inOuenza. 

Prendre contre l'inlluenza les précautions 
Je retirer les fleurs et les plantes des apparte-
nu et toutes les essences; au contraire, 
fî're usage d'alcalin. 

▲vin aux. négociants 

Un agent d'affaires parcourt les villes, offre 
ïu* négociantsde vendre leur fonds de commerce 
^ conditions les plus avantageuses et sans 
rémunération exagérée. 
^«is il faut signer un papier préparé à l'a-
J
ance et qui contient la partie principale de 
'opération : 

« Sous le n° 3. il est stipulé que l'agent 
PûUrra fair« une traite de cent francs sur le 
•gociant aussitôt la première insertion parue 

SUi Peltles Afficha Parisiennes. » 
Lî traite ne se lait pas attendre, mais aus-

J t les cent francs encaissés, on comprend, 
u resU. que le tour est joué et que l'agent ne 

S0CCuPe plus de rien. 

vill
e

erDièlemem
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 rêÇplté dans la e Cl°q ou six engagements ; les uns. ont 

payé, mais tel autre, mieux conseillé, a signi-
fié par lettre recommandée défense de faire 
aucune insertion, a révoqué son mandat, et, 
par retour du courrier, il recevait sa résilia-
tion. 

L'agent ne lient pas à ce qu'on regarde dans 
ses opérations. 

Défiez-vous de tous ces agents inconnus. 

COUR D'APPEL D'ANGERS 
Audience du f) mars 

La collision de Brézé 

Nos lecteurs se rappellent la collision qu'il y 
a eu, voilà prés de deux mois, près la gare de 
Brézé. Un train de ballast s'était rencontré avec 
un train de marchandises. 

Il n'y avait eu heureusement pas d'accident 
de personne à déplorer, mais les dégâts maté-
riels avaient été assez importants. 

MM. les chefs de gare de Brézé el de Mon-
w 1 a\ II ™,™rr ■ J — BBAT ^fV. îfijf RI XhS 'Xm 

treuil ont été poursuivis et ont été condamnés 
par le tribunal correctionnel de Saumur, pour 
blessures par imprudence, à chacun six jours 
de prison et 50 fr. d'amende. 

M. le chef de gare de Brézé a fait appel et 
comparaissait jeudi devant la Cour. 

Après plaidoirie de Me Boisson, avocat à 
Saumur, qui s'est efforcé de démontrer qu'il 
n'y avait pas de la faute de son client, la Cour 
a acquitté M. le chef de gare. 

Les boulangers de Yluicrs 

Le tribunal decommerce do Saumura rendu, 
mardi dernier, son jugeaient dans l'affaire in-
tentée par quatre boulangers de Vihiers à un 
de leurs confrères, le sieur Hervé. 

Les boulangers de Vihiers avaient fait entre 
eux une convention aux termes de laquelle ils 
s'interdisaient de recevoir de la farine en 
échange de pain, et une clause de ce traité por-
tait que le premier qui l'enfreindrait serait 
passible de 500 francs de dommages et inté-
rêts. 

Hervé passa outre el ses confrères lui récla-
mèrent l'indemnité prévue par le contrat sur 
lequel il avait apposé sa signature. 

Le tribunal de commerce, appelé à se pro-
noncer sur celte affaire, conclut ainsi : 

« Par ces motifs : 
* Condamne Hervé à payer aux requérants 

la somme de 500 francs à tiire d'indemnité, le 
condamne en outre à tous les frais et dépens. » 

Cavalcade de la ■l-Csrf-me 

A fa liste des cavalcades de charité qui au-
ront lieu demain dimanche, nous devons 
ajouter celle de Cbolet. 

Celte fête promet d'être au moins aussi bril-
lante que toutes celles qui ont eu lieu à Cholet 
jusqu'à ce jour. Elle se compose de plus de 
cinquante chars et groupes. 

Accident dans une Imprimerie 

Un jeune apprenti de l'imprimerie Suppli-
geon, à Tours, rue de la Préfecture, s'est 
fait prendre hier, à 2 heures et demie, le bras 
gauche dans une presse typographique. 

Le membre est entièrement broyé. 
Le docteur Courbon, appelé en toute hâte, 

a donné les premiers soins au petit blessé *t a 
ordonné son transport immédiat à l'hospice gé-
néral. 

Pour amorcer les pécheurs ! 

On essaye d'acclimater dans nos rivières des 
spécimens de poissons les plus exotiques. 

C'est ainsi que la station agricole le Nid-de-
Verdier vient de recevoir 10,000 œufs de trui-
tes arc-en-ciel venant des cours d'eau de la 
Californie. 

Ces nouveaux poissons, inconnus en Europe, 
sont de couleur magnifique, d'où leur nom. 

Avant peu, on en peuplera nos rivières. 

Un jugement Intéressant 
Le tribunal des conflits vient de rendre un 

I jugement dont la portée pratique est considé-
rable. 

On sait qu'une loi du 28 juillet 1885 a fixé 
les conditions dans lesquelles sont effectuées les 

■ opérations relatives à rétablissement des li-
gnes téléphoniques; cette loi a donné à l'Etat 
le droit d'établir des supports à l'extérieur des 

murs ou sur les toits, à condition qu'on y 
puisse accéder de l'extérieur et sans autre in-

1 demnité au propriétaire que la réparation du 
préjudice résultant des travaux de construction 

! de la ligne ou de son entretien. 
Or, 1 administration, lors de l'établissement 

d'un réseau téléphonique à Tours, pénétra, eo 
vertu d'un simple arrêté préfectoral, dans une 
maison, ouvrit le toit et installa dans le grenier 
des poutres en fer pour servir de support à 
une herse destinée à recevoir des isolateurs 
et à centraliser des fils. 

Les propriétaires ayant demandé, devant le 
tribunal civil, la suppression des travaux, le 
préfet revendiqua la connaissance du litige 
pour l'autorité administrative; mais le tribu-
nal des conflits a donné raison aux proprié-
taires. 

Sa décision porte que de pareils travaux ne 
constituent pas l'exercice de la servitude éta-
blie par la loi, mais une emprise sur une par-
tie intérieure de l'immeuble et qu'ils entraî-
nent une véritable dépossession. Il en résulte 
que les propriétaires sont fondés, en pareil 
cas, àdemanderà l'autorité judiciaire soit une 
ir.demuite, soit même la suppression des tra-
vaux exécutés. 

M. J. Coutard a l'honneur d'informer sa 
clientèle que venant de joindre à sa maison 
celle de M. Bloudeau, son magasin et son salon 
sont transférés , depuis le Ier mars, à la 
« Petite Jeannette, » rue d'Orléans, 30. 

M. Coutard s'empresse aussi d'allirmer qu'on 
trouvera toujours chez lui les produits de pre-
mière marque dont la qualité incontestée lui a 
valu la confiance de tous ses clients. 

La Maison Crémieux, tailleur, vient de rece-
voir un choix considérable des dernières nou-
veautés pour la saison de Printemps et Été. 
Nous nous faisons un devoir de l'annoncer au 
ptblic saumurais qui, comme toujours, est 
soucieux de bien se vêtir, et à peu de frais. 
Nous engageons vivement nos lecteurs à ne 
visiter que la maison Crémieux, rue d'Or-
léans, 27. 

Voir l'annonce à la 4" page. 

État civil de la ville de Saumur 

DKCËS 

Le 10 mars. — Jeanne-Augustine-Célestine 
Doineau, 1 mois, rue de Fenet. 

LE MONDE ILLUSTRÉ 
13, QUAI VOLTAIRE, PARIS. 

Sommaire des gravures du numéro du 
a mars J893 : 

BEAUX-ARTS : Exposition des œuvres de Meissonnier ; 
Un homme, d'armes et son cheval. — Le Café. — Un In-
croyable. — Un Abbé. — Etude de Vedette. 

SALON DE 1892 : La lecture de la Bible, Tableau de M. 
Bretegnier. » 

PORTRAITS ; (Nécrologie) : S. E. le cardinal Place, ar-
chevêque de Rennes. —M. Taine, de l'Académie française. 
— Larmée-Pacha. 

PARIS : Inauguration du Palais d'hiver au Jardin d'Ac-
climatation. — Le lunch dans le Palmarium. — Les 
Tripots. 

PORTRAITS : Alberti Pickmann, le liseur de Pensée. 
ETRANGER; Chine: Le jeu de Fan-Tan, à Macao. 
Madagascar : Naufrage du La Bourdonnais. 
En supplément : Voyage en Istrie, par G. Lenôtre, 

illustrations de G. Koullet. 
Le i.uméro : 50 centimes. 

CONSEILS ET RECETTES 

CONTRE LES MAUX DE DENTS 

Extraire le jus de persil bien frais en le 
broyant dans un mortier. 

Mélanger à ce jus une même quantité d'al-
cool et en faire couler 3 ou 4 gouttes dans le 
conduit de l'oreille. 

Si le mal résiste, en mouiller l'oreille et ses 
alentours et en frotter les gencives. 

Marché aux bestiaux de la Villette 

ESPÈCES AMENÉS \endus 

1567 TîêT 
Vaches 502 458 

523 490 
Moutons... . 717 662 
Porcs gras... 10308 9850 
Blés, disponib. 21.25 
Avoines. ,id,.. 17 » 

PRIX DU K1LOC. 

Ire q. 2e q. 
1 52 1 38 1 16 
1 44 1 20 0 86 
1 96 1 76 1 56 

1 90 1 70 1 50 
1 92 1 76 1 58 

Dernières Nouvelles 
L'EMPEREUR GUILLAUME EN ITALIE 

L'empereur Guillaume vient d'envoyer au 
Pape une dépêche pour lui annoncer que vers 
la fin d'avril il lui rendrait une visite solennelle 
avec l'Impératrice. 

Le Conseil municipal a donné ua vote de 
confiance au maire de Rome au sujet du pro-
gramme des fêles qui auront lieu à l'occasion 
de la visite des souverains allemands. 

Théâtre de Saumur 
Bureaux : 8 h. »/» — Rideau : 8 h. 1/2. 

Directeur: Yves GTJILLON 

LUNDI 13 Mars 1893 
Avec le concours de M™ GUILLON-TAUFFENBERGER, 

Mm» DES60RIA, M. E. CAZENEBTE, M. DALBRESSAN 
Première représentation à Saumur de 

WERTHER 
Drame lyrique nouveau en 4 actes et 5 tableaux 

(d'après Gœthe), 
Poème de MM. Edouard Blau, Paul Milliet et 

Georges Hartmann, musique de J. MASSENET. 

Premier acte, La maison du Bailli. 
Deuxième acte, Lxs Tilleuls. 
Troisième acte, Charlotte et Werther. 
Quatrième acte: 1er tableau, La Nuit de 

Noël; 2e tableau, LM mort de Werther. 
Distribution. — Werther, MM. Emile Gazé-

neuve ; Albert, Dalbressan ; Le Bailly, Sassard, 
Schmidt, Jahn ; Johann, Millard ; Bruhlmano, 
Vallée; Charlotte, Mm" Guillon-Tauffenberger; 
Sophie, Desgoria ; Katchen, Echaud ; Gretel, 
Karl, Frizt, Clara, Hans, Max. enfants du 
Bailly, Milton, C. Peltier, la petite Adèle Mil-
ton, la petite Ida Milton, Léon Milton, Jules 
Milon.— Invités, invitées. 

La scène se passe dans les environ de Wetz-
lar, près de Francfort-sur-Mein, en 1788. 

Grand orchestre du Théâtre d'Angers sous 
la direction de M. Paul FRÉMAUX. 

Nous engageons nos lecteurs de lire l'avis 
des Grands Magasins du Printemps de Paris 
que nous publions aux annonces. 

BOURSE DE PARIS 
Du 10 Mars 1893 

3 0/0. ........ 97 95 
3 0/0 amortissable 98 20 
i 1/2. 105 85 

Notre nouveau feuilleton 
La semaine prochaine, nous com-

mencerons la publication d'une œu-
vre d'un intérêt dramatique intense, 
SOLANGE DE CRESNE, par E. 
DE NOVIANT. 

m ïlïirtl M°yenINFAILLIBLE 
kl AJ Flt\et trés Pratique de 
31 HUl BAJ les DÉTRUIRE toutes 

et partout, en quelques heures, aussi nom-
breuses qu'elles soient. Envoi gratis et franco 
du Prospectus conditionnel sur demande 
affranchie. LAPORTE, chevalier du Mérite 
agricole, agriculteur à Saint-Angel, par Mont-
luçon (Allier). 

LÈS 
Le Seul Véritable ALCOOL DE MENTHE, c'est 
l'ALCOOL de 

MENTHE 
de 

Contre les moindres malaises, maux d'estor 
mac, de lerfs, de cœur, de tête et conte-
grippe et refroidissements : excellent | 
aussi pour la toilette et les dents. 54 Récomp 
dont 30 Méd. d'or. 

Exiger le nom DE R ICQ LE S-

EPICERIE NOUVELLE 
E. CHAUVEAU 

Rues d'Orléans et Beaurepaire, SAUMUR 
Pois moyens, 1/2 litre 0,50 litre 0,95 

— extra, — 0.60 — 1,-10 
— très fins, — 0,70 — 1,60 
— extra fins, — 0.95 — 1,75 

Haricots verts, _ 0,50 — 0,90 
— extra recommandé,— 0,55 — 1 00 
— extra fins, — 0,90 — l',60 

flageolets, _ Q,60 et 0,90 
Asperges la boîte, 1,25 et 1,80 
Harengs de Hollande, Sardines fumées, Morue 

d'Islande. 
Conserves par 5 kil. hors ville, déduction des 

droits d'octroi. 

TeGérant : G. JOUAUST 



27 9 Rue d'Orléans, 27, Saumur 
Exposition et Mise en Vente des Nouveautés 

de la Saison d'Été pour Pantalon, Costume complet, et Pardessus 
Livraison Rapide. — SSPPË REPUTEE $118 BtW; Livraison Rapide. 

Beaux choix de Costumes complets 3 £5 fr. Slir mesure 

GRANDS MAGASINS OU 

Printemps 
NOUVEAUTÉS 

Envoi gratis «franco 
dH catalogue général illustré renfer-
mant toutes les modes nouvelles 
pour la SAISON d'Été, sur demande 
affranchie adressée a 

Ml. JULES JALUZOT a C" 
PARIS 

SOBt également envoyés franco lei 
échantillons de tous les tissus compo-
sant nos Immenses assortiments, mais 
Men spéeiner les genres et prix. 
■sjésMtos» rrsnea à partir d. as fiua 

Itudesde M'LECOY, avoué-licencié 
à Saumur, rue Pavé*, a0 1, 

Et de Me LE BARON, notaire à 
Saumur, rue d'Orléans. 

&11IB13 
Aux enchères publiques 

EN 1 5 LOTS 

Avec faculté de réunion 
En l'étude et par le ministère de 

Me LE BARON, notaire à Sau-
mur, commis à cet effet, 

Y La Propriété de Hoyer 
Située communes de Yerrie et de 

Cheuehutte-les-Tuffeaux ; 
Sur la mise à prix de 98,150 fr. 
2° Une CAVE, à Saumur, rue 

des Basses-Perrières, n" 17 ; 
Sur la mise à prix de 1,000 fr. 
3° Et un PRÉ, commune de la 

Ménitré (arrondissement d'Angers); 
Sur la misa à prix de 12,000 fr. 

L'ADJUDICATION aura lieu le 
Lundi 20 Mars 1893, à une 
heure de l'après-midi. 

Pour les renseignements, s'a-
dresser : 

r A M* LECOY, avoué poursui-
vant la vente ; 

2° A M* LE BARON, notaire , 
rédacteur et dépositaire du cahier 
des charges; 

3* Et à M. LUDOVIC PROUST, à 
Saumur, rue Dacier, n° 43. 

A i ftliPn en totalité ou par par-
LULPin Ue, Maison et vastes 

Magasins, rue Saint-Jean, n° 14. 
— Réparations au gré du loca-
taire. Ancienne Distillerie. 

S'adresser rue Cour-St-Jean, o. 

Eludes de M* FÉLIX COQUEBERT 
DE NEUVILLE, docteur en droit, 
avoué à Saumur, rue du Temple, 
n° 11, 

Et de Me LELIÈVRE, notaire à 
Saumur, 17, rue Beaurepaire. 

Le Lundi 13 mars 1893, à une 
heure de l'après-midi, il sera pro-
cédé, en l'étude et par le ministère 
de Mc LELIEVRE, notaire commis 
à la vente aux enchères publiques 
d'UNE MAISON, sise à Saumur, 
rue Haute-Sainl-Pierre, nos 23 et 
25, indivise entre les consorts 
Gripon. 

Mise à prix : q u inze cen ts francs. 
Revenu net d'impôts : quatre 

cent quatre-vingts francs. 
Pour insertion sommaire, 

F. COQUEBERT DE NEUVILLE. 

Etude de M' GEORGES FERRIÈRE, 
commissaire-priseur à Saumur, 
64, rue de Bordeaux. 

ENTE 
Aux enokires publiques 

A Saumur, en la Salles des Ventes 
Mobilières, 55, rue d'Orléaas, 

Le Mardi 14 Mars 4893, à l heure 
de relevée 

DE 1,500 VOLUMES 
Littérature, philosophie, sciences, 

histoire, géographie, lettres, arts, 
romans, etc., etc. 

Par le ministère de Me FER-
RIÈRE , commissaire-priseur à 
Saumur, 64, me de Bordeaux. 

Expressément au comptant, 
10 0/0 en sus. 

A L'AMIABLE 

BELLE PROPRIÉTÉ 
Sise près le bourg de Vernantes 

Comprenant 35 ares de bon terrain 

Maison magnifique 
Comprenant : rez-de-chaussée, 

1er étage, mansardes el greniers, 
en tout 18 belles pièces; servi-
tudes et jardins. 
S'adresser, pour traiter, à M. 

Joseph RAGAIN, marchand de biens, 
près la Gendarmerie, Vernantes. 

Facilités de paiement. 

\HJ\ES AMÉRICAINES 
OTHELLO : 5 fr. le cent, 40 fr. 

le mille, forte réduction à partir de 
5 mille. Ecrire à M. EYNARD, à 
Langeais (Indre-et-Loire). 

Me LECOY, avoué à Saumur, 
demande un PETIT CLERC sa-
chant bien écrire. 

Retrait de cautionnement 
M« Louis ALBERT, ancien avoué 

à Saumur, ayant fait au greffe, par 
acte en date du 28 janvier dernier, 
la déclaration de cessation de ses 
fonctions, et de son intention de 
retirer son cautionnement, fait la 
présente publicité pour se confor-
mer à la loi. 

Saumur, le 4 février 1893. 
L. ALBERT. 

Etude de M" AUBOYER, notaire 
à Saumur. 

PAR ADJUDICATION 
Le Samedi 18 mars 1893, à 

2 heures de l'après-midi, 
En l'étude de M« AUBOYER, 

UNE MAISON 
Avec Cour, Écurie et Remise 

Située à Saumur, entre la rue de 
iIle-Neuve, larue delà Basse-Ile 
et la rue Pharouelle. 
Jouissance 1" avril 1893. 

Mise à prix pouvant êlre baissée : 
5,000 francs. 

Voir Us affiches. 

Etude de Me LELIÈVRE, notaire 
à Saumur. 

«2 Z )*B2 5L9JE 9£ 

POUR CAUSE DE SANTÉ 

L'HOTEL du CHEVAL-GRIS 
Situé à Saumur, 

rues de la Pelite-Bilange et de la 
Fidélité. 

S'adresser audit Me LELIÈVRE, 
notaire. 

Corsets sur lîesure 
M™ Ve CHATELAIS 

Saumur, 18, Grande-Rue 

CORSETS DE LtXE ET D'USAGE 
Corsets Orthopédiques. 

U"e DEMOISELLE désïldonner 
des Leçons d'anglais à domicile. 
Bonnes références. 

S'adresser au bureau du journal. 

N HOMME recommandable de-
mande place de garçon de 

magasin, valet de chambre ou 
autre. 

U 

COFFRES-FORTS—PIERRE HÂFFKER 
1MS Médailles d'Or aux Expositions Universelles de 1878 et 1879. 
L» tst 14, l'A^SAGE JOUFI^aoy 

- PARIS -
Envoi FRANCO de DESSINS et PRIX-COURANTS. 

GIT EHftl 
33, rue d'Orléans, à l'angle des rues Dacier et d'Orléans 

I EltT FBLS 
Conserves alimentaires 

Pois moyens, litr. 1 » 1/21. » 60 
Pois Amieux, — 1 10 — » 65 

— tr.fins, — 1 65 — » 70 
Haricots verts,— » 90 — » 60 

—Amieux— 1 » — » 65 
— tr.fins, — 1 50 — » 90 

Asperges suit", boîte, 1 40 et 1 85 
— d'Argenteuil, — 2 60 et 2 45 

GROS ÀHTICIlAUTtt, 45 Cent mes. 

Conserves de Poisson* 

Sardines,Thon, Homard, Langous'e* 
Saumon,Filets de hareng à l'huile, 
Harengs marinés,Maquereaux,etc. 

Par sortie de 5 kil. net, remise des droits 
d'octroi. 

Toute conserve manqnée est échangée 
â présentation. 

Imprimerie P. GODET 

CARTES D'INVITATION POUR SOIRÉE 
MENUS 

FACTURES TOUS FORMATS 
Lettres de Deuil en une heure 

Demander les derniers prix. 

PHARMACIE A. CLOS1ER 
A'e 90, rue Dacier (PLACE SAINT-PIERRE), en face la Caisse d'Épargne 

SAUMUR 
Droguerie Médicinale et Vétérinaire. -

naturelles Françaises et Etrangères, 
médicales. 

Entrepôt des Eaux minérales 
- Dépôt de toutes les Spécialités 

Grand assortiment de Bandages se prêtant à tous les mouvements du 
corps et maintenant la hernie constamment réduite. — Un bandage bien 
fait et bien appliqué facilite souvent la guérison des hernies. 

CABINET D'APPLICATION 
On trouve, à la t'harmacic, un grand choix d'Articles en caoutchouc 

vulcanisé, en gomme noire et gomme anglaise blonde, de Bas contre, 
les varices, de Ceintures en tous genres, de Biberons, d'Injecteurs et 
d'Irrigateurs. 

PRIX MODÉRÉS 

EN VENTE 

HISTOIRE de SAUMUR 
Pendant la Révolution 

Par M. O. DBSMÉ de CHAVIGNY 

Chez tous les Libraires. 

Saumur, imprimerie PAUL GODET. 

Tu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature da Gérant, 
Môlel-de-Ville de Saumur 4S93 LB MAIRI, 

Sertifié par l'imprimeur soussigné. 


